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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« irrigation », 

insérer les mots : 

« , avec l’ensemble des préleveurs concernés et après avis conforme de la commission locale de 
l’eau mentionnée à l’article L. 214 4, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la concertation dans 
l’élaboration de la stratégie d’irrigation mise en oeuvre par l’OUGC. 
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Il s’agit d’une recommandation du bilan du Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des 
espaces ruraux (CGAAER) relatif au dispositif des organismes uniques de gestion collective 
(OUGC) des prélèvements d’eau pour l’irrigation datant de 2020. 

Dans ses conclusions, le rapport précise notamment que : « Pour la mission, cette pertinence 
nécessite une réelle participation de l’irrigant aux décisions de l’OUGC, désormais positionné 
comme son mandataire : ceci permettra de resserrer le lien avec son territoire de gestion de l’eau. 
Cette implication renforcée est aussi de nature à prévenir le risque d’exacerbation des points de 
désaccords – et donc des conflits – entre préleveurs et OUGC, en particulier lorsque l’OUGC sera 
amené à répartir des volumes plus faibles. »


